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« VI. – L’État ou l’un de ses établissements publics mentionnés aux 
sections 2 et 3 du chapitre Ier du présent titre détient avec la collectivité 
territoriale ou le groupement de collectivités territoriales entre 34 % et 85 % 
du capital de la société et 34 % au moins des voix dans les organes délibérants. 
La part de capital de l’ensemble des actionnaires opérateurs économiques 
ne peut être inférieure à 15 %. 

« VII. – La société d’économie mixte d’aménagement à opération 
unique est dissoute de plein droit au terme du contrat avec la collectivité 
territoriale ou le groupement de collectivités territoriales ou dès que l’objet 
de ce contrat est réalisé ou a expiré. 

« VIII. – La société d’économie mixte d’aménagement à opération 
unique est dissoute de plein droit au terme du contrat avec l’État ou l’un de 
ses établissements publics mentionnés aux sections 2 et 3 du chapitre Ier du 
présent titre et la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités 
territoriales compétent ou dès que l’objet de ce contrat est réalisé ou a expiré. 

« IX. – Pour l’application du présent article, les dispositions de 
l’article L. 1541-2 du code général des collectivités territoriales qui se 
réfèrent à la collectivité territoriale ou au groupement de collectivités 
territoriales s’appliquent également à l’État ou à l’un de ses établissements 
publics mentionnés aux sections 2 et 3 du chapitre Ier du présent titre. 

« X. – Le cas échéant, un groupement de commande peut être conclu, 
dans les conditions prévues à l’article 8 du code des marchés publics, entre 
l’État ou l’un de ses établissements publics mentionnés aux sections 2 et 3 
du chapitre Ier du présent titre et la collectivité territoriale ou le groupement 
de collectivités territoriales compétents. 

« XI. – L’article L. 1541-3 du code général des collectivités territoriales 
s’applique à la collectivité territoriale ou au groupement de collectivités 
territoriales compétent actionnaire d’une société d’économie mixte 
d’aménagement à opération unique. » 

Article 18 A  

Après l’article L. 321-12 du code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 321-13 ainsi rédigé : 

« Art. L. 321-13. – Il peut être institué par les collectivités territoriales 
ou par les établissements publics qui contribuent à la gestion d’une aire 
marine protégée mentionnée à l’article L. 334-1 une redevance de mouillage 
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due pour tout navire mouillant par tout dispositif reliant le navire au fond 
de la mer, pendant la période du 1er juin au 30 septembre en métropole, 
toute l’année dans les eaux ultra-marines, dans les parties non interdites du 
périmètre d’une aire marine protégée mentionnée au même article L. 334-1. 

« Son montant est établi en fonction, notamment, de la durée du 
mouillage et de la longueur du navire, dans des conditions fixées par décret. 

« En contrepartie du service rendu, cette redevance est consacrée à des 
actions en faveur de la préservation et, le cas échéant, à la restauration du 
bon état des espèces et des espaces marins de cette aire marine protégée. 

« Le mouillage réalisé en cas de danger grave, certain et imminent est 
exonéré d’une telle redevance. 

« Son montant est liquidé par les services de la collectivité territoriale 
ou de son établissement public bénéficiaire de la redevance, au vu des 
constatations établies par les agents commissionnés compétents au sein des 
aires marines protégées. 

« Elle est recouvrée par l’agent comptable assignataire de la collectivité 
territoriale ou de son établissement public bénéficiaire de la redevance, 
dans les conditions prévues à l’article L. 1617-5 du code général des 
collectivités territoriales. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du 
présent article. » 

Article 18 B (nouveau) 

I. – Le deuxième alinéa de l’article 1609 quater du code général des 
impôts est complété par les mots : « ainsi qu’aux syndicats mixtes au sein 
desquels la métropole de Lyon est substituée à des communes ou à des 
établissements publics de coopération intercommunale ». 

II. – Le I s’applique aux impositions dues à compter de 2016. 

Article 18 

I. – L’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales, dans 
sa rédaction résultant de l’article 56 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, 
est ainsi modifié : 
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